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ARTICLE 5

Rédiger ainsi l’alinéa 9 :

« 6° Au premier alinéa de l’article L. 214-2, après le mot : « aquatiques », sont insérés les mots : 
« , ainsi que sur les zones humides définies à l’article L. 211-1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de faire figurer explicitement les zones humides à l'article L.214-2.


